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Bruxelles, le 14 février 2008 

Visite de Mme Ferrero-Waldner en Moldova les 14 et  
15 février 

Mme Benita Ferrero-Waldner, commissaire européenne chargée des relations 
extérieures et de la politique européenne de voisinage, se rendra en Moldova 
les 14 et 15 février 2008. Elle rencontrera le président Vladimir Voronin, le 
premier ministre Vasile Tarlev, la première vice-premier ministre Zinaida 
Greceanii, chargée de l'aide économique et financière, le vice-premier 
ministre et ministre des affaires étrangères et de l'intégration européenne, 
Andrei Stratan, le président du Parlement Marian Lupu et le maire de 
Chisinau, Dorin Chirtoaca. Mme Ferrero-Waldner prononcera également un 
discours à l'université d'État de Moldova. À l'ordre du jour figurent les 
relations entre l'Union européenne et la Moldova, l'avancement des réformes 
politiques et économiques engagées par le pays, le conflit en Transnistrie et 
des questions d'ordre régional.  

À la veille de sa visite, la commissaire a déclaré ce qui suit: «La situation est en 
pleine mutation: au cours de l'année passée, la Moldova a réalisé d'importants 
progrès dans son ambitieux programme de réformes fondé sur le plan d'action 
UE-Moldova qui s'inscrit dans le cadre de la PEV. Nous avons conclu un accord 
visant à assouplir les procédures de délivrance des visas, ainsi que des accords de 
réadmission, qui sont entrés en vigueur le 1er janvier 2008; le premier centre 
commun de traitement des demandes de visas au monde a été ouvert à Chisinau et 
l'Union européenne a adopté une décision concernant l'octroi à la Moldova de 
préférences commerciales autonomes supplémentaires, qui entrera en vigueur le 
1er mars. L'Union européenne sera prête à engager une réflexion sur la poursuite du 
renforcement de ses relations avec la Moldova par l'intermédiaire d'une avancée 
dans la mise en œuvre du plan d'action, notamment dans des domaines essentiels 
comme la liberté des médias, la lutte contre la corruption et l'amélioration des 
conditions d'investissement». 

Elle a ajouté: «Je soutiens fermement les efforts déployés par la Moldova pour 
parvenir à un règlement du conflit en Transnistrie, et en particulier les propositions 
du président Voronin visant à restaurer la confiance en vue de rapprocher les 
populations qui vivent sur les deux rives du fleuve. Il est important que ces mesures 
soient désormais mises en œuvre avec patience et générosité, sans que le 
processus général de réformes s'en trouve ralenti. Nous sommes disposés à 
appuyer la Moldova dans ce domaine». 

La CE devrait octroyer une aide financière de près de 250 millions € à la Moldova 
entre 2007 et 2010, ce qui est la plus forte dotation par habitant dans le voisinage 
oriental.  

Le plan d'action UE-Moldova établi dans le cadre de la PEV est devenu le document 
de référence principal pour le programme de réforme ambitieux élaboré par la 
Moldova. Il encourage les réformes institutionnelles, juridiques et administratives 
dans de nombreux domaines, portant notamment sur le système judiciaire, la lutte 
contre la corruption et la poursuite du développement de l'économie et du secteur 
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privé en vue de réduire la pauvreté. Le plan d'action préconise également les 
réformes dans les secteurs de l'énergie, des transports et de l'environnement ainsi 
que le renforcement de la coopération avec la société civile.  

L'Union européenne est le principal partenaire commercial de la Moldova, avec 
47,6 % de l'ensemble des échanges commerciaux bilatéraux. La Moldova bénéficie 
du système de préférences généralisées (SPG+), qui sera remplacé par le système 
des préférences commerciales autonomes, plus avantageux, en mars 2008.  

L'Union européenne participe activement à la recherche d'une solution au conflit en 
Transnistrie et soutient totalement les propositions du président Voronin visant  à 
instaurer un climat de confiance. La Commission est disposée à fournir un avis 
autorisé et, le cas échéant, une aide financière pour la mise en œuvre des mesures 
destinées à rétablir la confiance. Cette aide pourrait porter sur des domaines tels 
que la reconversion des militaires, la réforme des secteurs social et sanitaire, 
l'énergie, les transports et l'environnement.  

La mission européenne d'aide à la gestion des frontières (EUBAM), en place depuis 
décembre 2005 à la demande conjointe des présidents moldove et ukrainien, vise à 
renforcer la transparence de la gestion des frontières et des procédures douanières 
tout le long de la frontière entre la Moldova et l'Ukraine, dans le respect des normes 
européennes. Des experts de l'EUBAM fournissent également des avis et 
soutiennent la lutte contre la criminalité organisée, notamment la contrebande et les 
trafics, de même que la lutte contre la corruption.  

De plus amples informations sont disponibles sur les sujets suivants: 

Relations UE-Moldova:  

http://ec.europa.eu/external_relations/moldova/index_en.htm 

EUBAM:  

http://www.eubam.org/ 


